
Evolution	de	la	vidéo	protection		
Outil	commun	au	service	de	la	sécurité	

Analyser	les	besoins	en	vidéo	protection	au	service	de	la	sécurité	et	de	la	
sûreté	en	intégrant	les	évolutions	technologiques	et	les	contraintes	

réglementaires	pour	l’ensemble	des	acteurs	publics	et	privés		

§  Identifier	les	différents	aspects	à	prendre	en	compte	avant	l’installation	et	l’usage	
de	moyens	de	vidéo	protection		

§  Analyser	les	différents	moyens	d’action	de	l’outil	vidéo		
§  Repérer	les	multiples	sources	d’images	et	leur	encadrement	réglementaire		
§  Analyser	les	enjeux	d’une	fusion	de	ces	systèmes		
§  Prendre	en	compte	les	missions	d’un	centre	de	supervision	urbaine	
§  Découvrir	les	technologies	en	devenir			

5	&	6		
décembre	2019	

Contenus	pédagogiques	

Pôle	Européen	d’excellence	pour	la	Sécurité	Globale	
CCI	Lyon	Métropole	
Saint-Etienne	Roanne	
Place	de	la	Bourse	
69289	LYON	Cedex	2	

Moyens	pédagogiques	

Encadrement	et	intervenants	

§  Etude	de	cas	
§  Apports	d’expériences	croisées	
§  Exposés	interactifs	
§  Diaporamas	
§  Démonstrations	
§  Visite	d’un	site	spécialisé	
§  Fiches	réflexes	remises	aux	stagiaires	

Pierre	FOUVET	commandant	de	police	honoraire,	ancien	formateur	de	la	police	
nationale,	expérience	professionnelle	de	plus	de	25	ans	dans	le	champ	de	la	gestion	
des	situations	de	police	
Les	autres	formateurs	en	charge	du	module	appartiennent	à	différentes	entités,	
notamment	Dominique	LEGRAND,	président	AN2V	

Durée	
	
2	jours	(14	heures)	
9h-12h30	et	13h30-17h	
	
Formation	en	continu	
Présentiel		
en	inter-entreprises	
	
Public	visé			
Elus,	cadres	des	forces	de	sécurité	
intérieure,	de	services	de	secours,	
de	sociétés	de	sécurité	privée,	
Responsables	de	sécurité	interne,	
Donneur	d’Ordre	
	
Effectif		
10/20	stagiaires	
	
Modalités	de	paiement		
Virement	ou	chèque	à	réception	
de	facture	+	30	jours	
	
Coût	:	1000€	HT		
-	10%	pour	les	adhérents	au	Pôle	
d’Excellence	
-	40%	pour	les	sponsors	Bronze	et	
Or	du	Pôle	d’Excellence	
	
Lieu	
Centre	de	formation	de	la	CCI	
Lyon	Métropole	
36	rue	du	Sergent	Michel	Berthet	
69009	LYON-Vaise	
	
Contacts	
Elvira.caspers@safecluster.com	
Evelyne.courbier@safecluster.com	
	La	formation	pourra	faire	l’objet	d’une	prise	en	charge	par	votre	organisme	collecteur	sous	réserve	que	vous	

répondiez	à	leurs	conditions	et	délais	de	financement.	Le	paiement	est	dû	à	réception	de	facture.	Paiement	par	
virement	bancaire	ou	chèque.	



PROGRAMME	

JOUR	1	

MATIN	3h30	:	«	Identifier	les	différents	aspects	à	prendre	en	compte	avant	l’installation	et	l’usage	de	
moyens	de	vidéoprotection	»	
		
Confrontation	des	stagiaires	à	un	cas	pratique	(présentant	une	situation	d’échec	par	un	choix	inadapté	
d’outil	vidéo)	
Définition	préalable	d’une	stratégie,	d’une	organisation	et	le	choix	d’une	technique	
Prise	en	compte	des	contraintes	budgétaires,	réglementaires	et	éthiques	
		
APRES-MIDI	1h30	:	«	Analyser	les	différents	moyens	d’action	de	l’outil	vidéo»	
avant	l’action	:	dissuasion	(exigences	techniques)	
pendant	l’action	:	analyse,	intervention,	protocole,	formation	(exigences	techniques)	
après	l’action	:	phase	judiciaire,	recherche	de	la	preuve	(exigences	techniques)	
APRES-MIDI	1h00	:	«	Repérer	les	multiples	sources	d’images	et	leur	encadrement	réglementaire»		
la	vidéoprotection	municipale	
les	système	internes	de	surveillance	(lieux	ouverts	au	public,	lieux	de	travail,	domiciles	privés,	abords	
les	systèmes	de	verbalisation	automatique	(fixes	ou	embarqués)	
les	téléphones	et	appareils	numériques	connectés	
les	transports	
les	caméras	piétons	des	forces	de	sécurité	
les	drones	et	autres	moyens	aériens	
	
APRES-MIDI	1h00	:	«	Analyser	les	enjeux	d’une	fusion	de	ces	systèmes	»		
la	vidéoprotection	municipale	
les	système	internes	de	surveillance	(lieux	ouverts	au	public,	lieux	de	travail,	domiciles	privés,	abords	
les	systèmes	de	verbalisation	automatique	(fixes	ou	embarqués)	
les	téléphones	et	appareils	numériques	connectés	
		
	
	
	
MATIN	3h30	:	«	Prendre	en	compte	les	missions	d’un	centre	de	supervision	urbaine	»	
visite	du	CSU	de	Lyon	
présentation	des	matériels	et	du	fonctionnement	
retour	sur	des	situations	types	(anonymisées)	et	protocoles	de	traitement	
question/réponses	avec	le	chef	de	site	et	un	représentant	du	CIC	
		
APRES-MIDI	3h30	:	«	Découvrir	les	technologies	en	devenir	»	
intelligence	artificielle	:	reconnaissance	faciale,	analyse	de	comportement,	détection	sonore	
prises	de	vues	par	drones	
démonstrations	sur	site.	Débriefing	
évaluation	à	chaud,	tour	de	table	
	

JOUR	2	

Enregistré	sous	le	numéro	931	313	059	13	auprès	de	la	Direction	Régionale	
des	Entreprises,	de	la	Concurrence,	de	la	Consommation,	du	Travail	et	de	
l’Emploi	(DIRECTE)	

5-6	décembre	2019	


